
Page 1 sur 1 

CONSEIL MUNICIPAL 
 

LISTE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

SÉANCE DU 6 MAI 2024 
 

L’an deux mille vingt-quatre, le six mai à dix-neuf heures trente minutes, le Conseil Municipal de la Commune 

de BODILIS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur 

Guy GUÉGUEN, Maire.  
 

Date de convocation :  3 avril 2024. 
 

Etaient présents 

Guy GUÉGUEN, Isabelle CREIGNOU, Loïc BERNARD, Morgane CABON, Christian LE NAN, Marie-

Françoise CLOAREC, Grégory ABHERVÉ-GUÉGUEN, Thierry CLEUZIOU, Danièle CLOAREC, Christelle 

DIVERREZ, Mathieu GUILLERM, Sophie GUILLERM, Morgane LE BOULAIRE, Roland LE TURQUAIS, 

Marie-Hélène MOYSAN, Léna PICART, Vincent TALOC. 

 

Étaient absents Jérôme MIOSSEC,    absent excusé, pouvoir à Vincent TALOC. 

 Jean-Yves GUILLERM,    absent excusé, pouvoir à Christian LE NAN. 

 

Secrétaire de séance (Article L.2121-15 du CGCT) :  Thierry CLEUZIOU. 
 

La condition de quorum atteinte, la séance est déclarée ouverte. 
 

Numéro 
de 

délibération 
Objet 

Vote 

Pour Contre Abstention 

2024-05-01 
Approbation du procès-verbal 

de la séance du 8 avril 2024 
19 0 0 

2024-05-02 

Étude des demandes de subventions associatives 

Associations bodilisiennes 

(Sauf Haut Léon Football Club, Bodilis Plougar Tennis de Table, OGEC 

école Notre Dame et Riverains de la BAN) 

19 0 0 

Étude des demandes de subventions associatives 

Associations bodilisiennes (Haut Léon Football Club) 
18 0 0 

Étude des demandes de subventions associatives 

Associations bodilisiennes (Bodilis Plougar Tennis de Table) 
18 0 0 

Étude des demandes de subventions associatives 

Associations bodilisiennes (OGEC école Notre Dame de Bodilis) 
18 0 0 

Étude des demandes de subventions associatives 

Associations bodilisiennes (Riverains de la BAN) 
15 4 0 

2024-05-03 
Étude des demandes de subventions associatives 

Associations extérieures 
19 0 0 

2024-05-04 Bibliothèque / Médiathèque : Projet de désherbage 19 0 0 

 

Le secrétaire de séance, 

Thierry CLEUZIOU 

 

 

 

Extrait certifié conforme, 

Le Maire, 

Guy GUÉGUEN 

  

 


